
* sous peine de voir l’embarquement de votre animal refusé.

La réservation du transport de votre chien ou chat peut se faire jusqu’à 48h avant départ de votre vol.  
Afin de pouvoir transporter votre chien/chat en cabine, les conditions énumérées ci-dessous doivent impérativement être 

respectées. L’embarquement de votre chien/chat peut sera refusé si les conditions citées ci-dessous ne sont pas respectées.

Ce document doit être lu avec attention, signé, et présenté à l’aéroport le jour de votre départ. 

Conditions relatives au transport de votre chien/chat :

Les chiens et les chats d'un poids maximum de 8kg contenant compris sont acceptés. 

Votre chien/chat doit obligatoirement être placé dans un sac souple afin de pouvoir être placé sous le siège devant le

vôtre. Les cages rigides ne sont pas acceptées en cabine. 

Le contenant doit être étanche, souple, l'animal doit pouvoir s'y sentir à l'aise durant toute la durée du vol. 

Votre chien/chat doit être enfermé dans le contenant tête comprise pendant toute la durée du vol et devra voyager aux 

pieds du passager. 

Aucun accessoire ne doit être laissé dans le contenant, l’animal ne peut porter de laisse ou de muselière.

Votre chien/chat ne peut voyager si celui-ci est malade, faible physique ou sous tranquillisant. 

Le transport en cabine de chiens accompagnant aveugles ou malentendants est gratuit à condition qu'ils n'occupent pas de 

siège, ils doivent être muselés et harnachés. Le passager doit présenter un certificat médical. 

Le transport des chiens/chats de moins de 8 semaines est interdit. 

Identification obligatoire (tatouage). 

Faire voyager deux animaux ensemble dans le même contenant n’est pas autorisé en cabine. 

En cabine vous avez le droit de transporter un chien ou chat par passager. Si vous en avez deux, l’un devra être placé en 

soute. 

Exemple de sac souple pour le transport d'un chien ou chat accepté en cabine :

A savoir : 

Si vous ne pouvez remplir les conditions citées au-dessus (poids, dimensions…), votre animal sera placé en soute. 

Seul les chiens et chats sont acceptés en cabine. 

Le transport des chiens et chats en cabine n'est pas inclus dans la franchise bagages : tarif forfaitaire : 50€ / trajet, non 

remboursable. Le transport des animaux étant soumis à quotas, il est conseillé de vous rapprocher de nos agents au 0825 

205 205 (0.20€/min). 

Si vous voyagez avec votre chien ou chat en cabine, il ne vous sera pas possible de réserver des sièges Maxi Leg.

Vous certifiez par la présente que votre chien/chat :
- n’a pas de nez retroussé (type carlin, shih tsu, boxer, chat persan…)

- n’appartient pas aux races de chiens de catégories 1.

- voyage en bonne santé et ne possède pas de maladie contagieuse.

1. Date : _ _ / _ _ / _ _ _ _ N° de vol : Destination : 

2. 

Nom, Prénom, signature suivi de la mention « lu et approuvé » * : 

Déclaration de conformité du transport des chiens et chats en cabine (PETC)

Dimensions maximum des sacs souples :  

Longueur : 43 cm 

Largeur : 35 cm 

Hauteur : 20 cm 

Poids maximum : 8 kilos contenant compris. 
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